
Table ronde 1 : Panorama des outils de la 

Décentralisation

Cheikh NDIAYE

SENEGAL



Contexte 
• Décentralisation au Sénégal remonte au 19ème siècle. 

Création des premières communes sénégalaises St Louis et 

Gorée en 1872;

• Création des communautés rurales en 1972.

• Une décentralisation toujours limitée avec des pouvoirs 

limités 

• Existence de la tutelle lourde et centralisée



Contexte (suite)

• La grande réforme de 1996:

– Création des régions comme CL, des communes 

d’arrondissement et de Villes:

– Réaffirmation du principe de la libre administration des 

collectivités locales;

– Suppression de la tutelles et instauration du contrôle de légalité 

déconcentré;

– Transfert de 09 domaines de compétences de l’Etat vers les 

Collectivités locales;

– Institution du Principe de compensations des charges 

transférées 



Contexte (Suite)

– Redynamisation du FECL;

– Instauration du FDD financé à partir de la TVA

– Décentralisation du BCI

• 2013: Acte III de la Décentralisation: 

– Suppression des régions et création des départements 

collectivités locales;

– Suppressions des communautés rurales et communes 

d’arrondissement et communalisation intégrale.



Contexte (Suite)

- Reconduction des compétences transférées et des instruments 

de financement;

• Deux (02) ordres de collectivités locales 

- La commune; (557 dont 5 Villes)

- Le Département (42)

• Affirmation de la territorialisation des politiques publiques 

comme mode opératoire du renouveau territorial;



Outils de la Décentralisation 

OUTILS JURIDIQUES

• LA CONSTITUTION

• Consécration des CT cadre institutionnel de la participation des 

citoyens à la gestion des affaires publiques.

• Affirmation du principe de la libre administration des CT;

• Consécration de la Décentralisation et Déconcentration comme des 

principes constitutionnels 

• LA LOI

• Code général des CT;

• Code général des Impôts;

• Autres textes législatifs (Code forestier, Code minier, Code de 

l’Urbanisme



Outils de la Décentralisation (Suite)

OUTILS JURIDIQUES

• LES TEXTES REGLEMENTAIRES ET SUBSEQUENTS

• décret portant régime financier des collectivités territoriales

• décret relatif au plan comptable des collectivités territoriales.

• l’arrêté interministériel n°010830 du 1er décembre 1993 fixant la 

nomenclature budgétaire des collectivités locales.

• Plusieurs arrêtés instructions  et circulaires d’application 



Outils de la Décentralisation (Suite)

OUTILS INSTITUTIONNELS

• AU NIVEAU ETATIQUE

• DCT (MGTDAT)

• DSPL (DGCPT/MEFP)

• BCL (DGID/MEFP)

• DGAT(M.INT)

• AU NIVEAU DES CT: Associations faitières

• AMS

• ADS

• UAEL



Outils de la Décentralisation (Suite)

OUTILS DE FINANCEMENT

• LA FISCALITE LOCALE

• Les impôts locaux;

• Les taxes locales et les produits de l’exploitation

• LES DOTATIONS et SUBVENTIONS

• Fonds de dotation de la décentralisation;*

• Fonds d’Equipement des Collectivités Territoriales;

• Le Budget Consolidé d’Investissement décentralisé



Outils de la Décentralisation (Suite)

OUTILS DE FINANCEMENT

• LE PARTAGE DE FISCALITE

 Les impôts ristournés 

• La taxe sur la plus value mobilière

• La taxe sur véhicules

 Les impôts et taxes répartis

• La CGU

• La CGF

• Les amendes



Outils de la Décentralisation (Suite)

OUTILS DE FINANCEMENT
• LES PROGRAMMES ET PROJETS 

– PNDL

– ADM

– ADL

– AGETIP

– PROJETS SECTORIELS

• LES NOUVEAUX MECANISMES INNOVANTS

– Le PPP

– L’Emprunt 



Outils de la Décentralisation (Suite)

OUTILS DE GOUVERNANCE au niveau des services du TRESOR

• DU COLLOC AU GFILOC

• Avant: deux applications distinctes

COLLOC: Architecture Serveur Client en environnement autonome;

COMAIR: Même configuration

• Actuellement

GFILOC avec 2 modules Comptable et Ordonnateur Architecture 

3/3 Base unique avec des fonctionnalités diverses 

Intégré aux Logiciels de tenue de la Comptabilité de l’Etat (ASTER) 

et systèmes de paiement de l’UEMOA (SICA-STAR)

• L’OBFILOC: un instrument de suivi des Finances des CT, de diffusion 

des données et d’aide à la décision
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